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595, route 309 

Val-des-Bois (Québec)  J0X 3C0 

Municipalité de Val-des-Bois 

819 454-2280 

FestivÉté 2018 

Reconstruction du Pont Saint-Denis 

Fête nationale 

Festival Country 



Services municipaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HÔTEL DE VILLE 

595, route, 309, Val-des-Bois 

(Québec)  J0X 3C0 

Téléphone : 819 454-2280 

Site internet : www.val-des-bois.ca 

 

Heures d’ouverture :  

Lundi au vendredi 

9 h à 12 h et 13 h à 16 h 

 

Bureaux administratifs 

Anik Morin, Directrice générale 

   dg.valdesbois@mrcpapineau.com 

Marlene Nontell, Adjointe adm. 

   mun.valdesbois@mrcpapineau.com 

Valérie Tétreault, Adjointe adm. 

   admin.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

Urbanisme et environnement 

Roxane Blanchard, Inspectrice 
   insp.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

Travaux publics 

Pierre Thibault, Inspecteur 

   voirie.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

Service de sécurité incendie 

Marc Sarrazin, Directeur 
   incendie.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESSOURCE JEUNESSE 

Sonia Pétrin Poulin, Responsable 

 

Heures d’ouverture : 

Septembre à juin 

Vendredi : 18 h à 21 h 

 

BIBLIOTHÈQUE, LOISIRS  

ET CULTURE 

Sonia Pétrin Poulin, Responsable 
   loisirs.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

Heures d’ouverture de la bibliothèque: 

Lundi : 18 h à 20 h  

Mercredi :10 h à 12 h et 18 h à 20 h 

Vendredi : 18 h à 20 h 

Samedi : 10 h à 13 h 

 

 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

121, chemin du Pont-de-Bois  

Val-des-Bois (Québec)  J0X 3C0 

Téléphone : 819 454-2280 poste 3067 

Code Wifi : sourires 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Roland Montpetit, Maire 
   maire.valdesbois@mrcpapineau.com 

Francine Marcoux, Conseillère #1 
   conseiller1.valdesbois@mrcpapineau.com 

Sandra Dicaire, Conseillère #2 
   conseiller2.valdesbois@mrcpapineau.com 

Janie Vallée, Conseillère #3 
   conseiller3.valdesbois@mrcpapineau.com 

Jean Laniel, Conseiller #4 
   conseiller4.valdesbois@mrcpapineau.com 

Clément Larocque, Conseiller #5 
   conseiller5.valdesbois@mrcpapineau.com 

Jean-Claude Larocque, Conseiller #6 
   conseiller6.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

 

COMITÉ DU JOURNAL 

Francine Marcoux, Présidente 

Jean Laniel  

Diane Martin 

Philippe Rhul 

Pierre Valois 

Valérie Tétreault 

journal.valdesbois@mrcpapineau.com 

 

EN CAS D’URGENCE COMPOSEZ LE 911 

 

S.Q. : 819 310-4141 ou *4141 

SOPFEU : 1 800 463-3369 

Anti-Poison : 1 800-463-5060 

COORDONNÉES UTILES  
Info Santé : 811 

C.L.S.C. : 819 986-3359 

CHSLD Papineau : 819 986-3341 

 

Hydro-Québec : 1 800 790-2424 

MRC Papineau : 819 427-6243 

Urgence municipale : 819 598-2176  
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Nouveautés du mois 
Bibliothèque de Val-des-Bois/Bowman 

Veuillez prendre note que nous serons fermés le lundi 25 juin. 

Joyeuse Fête nationale  

Nouveaux films disponibles dès le 15 juin 

Note :  Le maire était à l’extérieur de la région au moment d’imprimer la présente publication. La 

chronique du maire sera de retour pour l’édition de juillet. 
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L’eau de pluie, une ressource importante. 

TEXTE : FRANCINE MARCOUX 

Ce matin M. Finfino consulte un article très intéressant sur l’eau de pluie dans la Presse. M. Komprenpa lui, planifie sa jour-

née car il a mille choses à faire sur son terrain: ramasser les feuilles mortes restantes, préparer ses plates-bandes pour rece-

voir des fleurs annuelles et nettoyer son entrée qui a reçu beaucoup de sable cet hiver.  

Quand M. Finfino aperçoit son ami en train de nettoyer son entrée avec son arrosoir à jet, qui utilise l’eau du réseau d’aque-

duc municipal, il se dit qu’il devrait lui parler de l’article qu’il vient de lire. Cet article mentionnait que les précipitations 

annuelles qui tombent sur la toiture d’une maison québécoise moyenne sont suffisantes pour emplir 65 spas. Et oui il se dé-

verse pas moins de 80 000 litres d’eau chaque année sur nos toits. 

Lorsque M. Finfino s’aperçoit que son voisin est en pause, il s’empresse d’aller lui parler et de lui apporter un bon verre 

d’eau fraîche. M. Komprenpa avait justement une grande soif, ça tombait bien. M. Finfino lui demande pourquoi il n’utilise 

pas un bon balai pour ramasser le sable sur son asphalte au lieu d’utiliser une eau bonne à boire. Mais j’ai toujours fait ça, 

mentionne M. Komprenpa, cela est bien plus rapide et moins fatiguant. Je comprends, de lui répondre M. Finfino, mais tu 

utilises une eau traitée que tous les citoyens paient avec leurs taxes. Le balai est peut-être moins rapide, cependant il te per-

met de faire un bon exercice tout en économisant eau et argent. Regarde cet article de la Presse. Il mentionne l’importance 

de recueillir l’eau de pluie pour ensuite l’utiliser de plusieurs façons. 

Suite à leur discussion, M. Komprenpa prend le temps de lire l’article et comprend qu’effectivement l’eau est précieuse et 

surtout l’été car la demande est grande. Il sort donc son balai pour terminer le travail et est bien fier d’avoir économisé toute 

cette eau.  

 

Avis public 
AUTOPOMPE-CITERNE 

La municipalité de Val-des-Bois demande des soumissions pour une autopompe-citerne neuve ou démonstrateur 2018 

(Projet 2018-02). 

Ne seront considérées que les soumissions complétées sur le bordereau de soumission préparé à cette fin par la Municipalité. 

Ce bordereau, de même que les documents d’appel d’offres, peuvent être obtenus auprès de la SÉAO directement sur leur 

site internet ou en composant le 1 866 669-7326. 

Les soumissions placées dans une enveloppe scellée et clairement identifiées "UNE (1) AUTOPOMPE-CITERNE NEUVE 

OU DÉMONSTRATEUR 2018. PROJET 2018-02 " doivent être reçues au bureau municipal de Val-des-Bois, sous peine de 

rejet, avant le mardi 19 juin à 10 h, heure locale en vigueur. 

Toutes les soumissions reçues dans ce délai seront ouvertes publiquement à la même adresse que citée précédemment, im-

médiatement après l’expiration du délai fixé pour leurs présentations, soit à 10 h 05. 

La municipalité de Val-des-Bois ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions ni à encourir aucune 

obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires. 

Donné à Val-des-Bois, Québec, ce 17ème jour de mai 2018. 

Anik Morin,  directrice générale et secrétaire-trésorière 

http://plus.lapresse.ca/screens/63795609-610e-46b6-ba63-2956f65185f0__7C___0.html?

utm_medium=Email&utm_campaign=Internal+Share&utm_content=Screen 
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Gala reconnaissance  

TEXTE : SANDRA DICAIRE 

Le 9 mai dernier, les municipalités de la MRC Papineau étaient invitées à un gala de reconnaissance de la Corporation des 

Loisirs de Papineau ainsi qu’à leur Assemblée Générale Annuelle. Chaque municipalité devait choisir trois personnes de 

leur communauté qui se sont démarquées par leur implication volontaire.  

Le choix fut simple et difficile à la fois car nous avons la chance d’avoir une belle communauté très impliquée. Notre choix 

s’est finalement arrêté sur Olivier Sabourin, Kim Beaulieu et Diane Bellehumeur. 

Olivier Sabourin est âgé de seulement 14 ans et s’investit déjà beaucoup depuis quelques années dans la tenue de nos activi-

tés.  

Kim Beaulieu, maman de trois enfants, est la présidente de la Voix des Parents. Elle est une femme dévouée et persévérante 

qui s'investit beaucoup dans les activités familiales de notre communauté. 

Diane Bellehumeur anciennement présidente du Club de l'Âge d'Or Les Bons Copains est une femme passionnée qui prend à 

cœur le développement et le bien-être des aînés. 

Ce fut une magnifique soirée remplie de joie et de gratitude. Voir Olivier accompagné de son père, Serge Sabourin et mad-

ame Bellehumeur de son petit-fils, André Villeneuve, fut un moment mémorable pour nous.  

Félicitation et merci à nos récipiendaires ! Vous êtes des modèles à suivre pour notre communauté ! 

Par ordre d’apparition, Sandra Dicaire, André Villeneuve, Diane 

Bellehumeur, Olivier Sabourin, Serge Sabourin,  

Janie Vallée et Sonia Pétrin Poulin  
Diane Bellehumeur et son petit-fils, 

André Villeneuve  

Olivier Sabourin et son père,  

Serge Sabourin  
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Votre service de sécurité incendie 

TEXTE : MARC SARRAZIN, DIRECTEUR INCENDIE  

Chers citoyens, 

A titre de directeur du Service de sécurité incendie de Val-

des-Bois/Bowman, j’ai pensé que vous seriez intéressés 

d’obtenir quelques informations concernant votre service 

d’incendie. Nous comptons actuellement 15 pompiers et 

trois pompières. Nous effectuons divers services en matière 

d’urgences dont l’incendie, les premiers répondants, le sau-

vetage hors route, le sauvetage nautique et le sauvetage sur 

glace.  

Dans notre brigade, nous comptons : 18 pompiers incendie, 

13 premiers répondants, 13 sauveteurs hors route, 8 sau-

veteurs nautiques et 7 sauveteurs sur glace. 

En 2017, nous avons répondu à plus de 151 appels         

d’urgences de toutes sortes.  

Parlons des divers incendies du mois de mai! Je désire rappeler à tous qu’il est de votre responsabilité de vérifier s’il y a des 

interdictions de faire un feu. En période d’interdiction, même un permis obtenu auprès de la municipalité est suspendu.  En 

une seule journée, nous avons dû intervenir à quatre endroits différents pour des feux de broussailles qui auraient facilement 

pu se transformer en feux de forêt.  

Les informations concernant les restrictions à faire des feux sont disponibles auprès de la SOPFEU. Il est important de sa-

voir que la majorité du temps l’indice de la SOPFEU est applicable à notre territoire.  Parfois, nous nous devons d’être plus 

sévères.  Lorsque nécessaire, il m’est permit d’interdire les feux à ciel ouvert sur notre territoire malgré que la SOPFEU 

n’ait pas émis d’interdiction.  Dans ces cas, nous publions l’information sur les sites web des deux municipalités, les pages 

Facebook et sur les divers panneaux installés dans nos municipalités. Lorsque vous voyez une interdiction affichée, protégez

-vous et protégez votre entourage en informant vos voisins. N’oubliez pas qu’une interdiction de feux vise à vous protéger. 

Avez-vous reçu la visite de nos premiers répondants au cours de la dernière année? Sachez que nous recevons de nombreus-

es cartes de remerciement et désirons vous remercier à notre tour! Chaque carte reçue nous rappelle que les difficultés ren-

contrées dans le métier ne sont pas vaines. Les citoyens et leur accompagnateur nous disent que notre présence est rassu-

rante et diminue grandement le stress vécu dans l’attente des ambulanciers.  Se sentir inapte à prodiguer des soins urgents à 

une personne qui nous est chère n’est jamais facile. Le métier de premiers répondants n’est pas toujours de tout repos.  Nos 

pompiers vivent toutes sortes de situations et les quelques mots de remerciement reçus de votre part sont un baume sur ces 

tristes situations. Merci à tous ceux qui prennent le temps de les remercier. 

Tous les membres de la brigade sont également membres de l’Association des pompiers de Val-des-Bois/Bowman. Sous la 

présidence de monsieur Claude Thibault, la majorité des membres participent activement aux diverses activités organisées 

par nos municipalités. N’hésitez pas à venir nous rencontrer et discuter avec les membres lors de ces diverses activités. 

Sachez que nous faisons notre possible pour vous donner un service professionnel et courtois. Nous avons à cœur la sécurité 

de tous! Si vous avez des questions ou commentaires, n’hésitez pas à m’écrire.   
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Distribution d’arbres  

TEXTE : ROXANE BLANCHARD  

Le 26 mai dernier, nous avons procédé à la distribution des arbres et arbustes que nos citoyens pouvaient se procurer auprès 

de la Municipalité. Un franc succès encore une fois ! 

Il me fait toujours plaisir de voir à quel point les citoyens de Val-des-Bois ont à cœur leur environnement.  

Ce fut cette année encore un plaisir de vous voir et de vous conseiller relativement au meilleur choix possible pour 

agrémenter vos aménagements en concordance avec votre souci de contribuer à rendre notre milieu plus vert, un arbre à la 

fois. 

Merci et à l’an prochain ! 

L’été de la voirie municipale  

TEXTE : PIERRE THIBAULT 

Et oui! La saison estivale s’en vient et la liste de tâches reliées à la voirie s’allonge.  

Il y aura des réparations de ponceaux sur le chemin des Hautes-Chutes, le chemin de la Rivière et le chemin du Lac-de-

l’Orignal avant les deux projets majeurs d’asphaltage détaillés ci-dessous.  

D’abord, grâce à une subvention du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l'Électrification des transports du 

Québec (MTMDETQ)– Volet Réhabilitation du Réseau Routier Local (RIRL), il y aura asphaltage sur le chemin du Pont-de

-Bois, à partir de la 309 jusqu’à l’intersection du chemin Hautes-Chutes et de l’intersection Hautes-Chutes jusqu’au chemin 

Graham. Les soumissions ont été déposées et nous sommes en attente de l’approbation finale du Ministère.   

Ensuite, dans le cadre du programme de la Taxe sur l’Essence et de la Contribution du Québec (TECQ), un traitement de 

surface double sera appliqué sur le chemin des Hautes-Chutes, le chemin de la Rivière et le chemin du Lac de l’Orignal. Le 

traitement de surface double est une technique d’entretien de surface des chaussées constituée de couches superposées d’é-

mulsion de bitume et de granulats sélectionnés. L’entièreté du chemin du Lac-de-l’Orignal sera traitée. Le chemin de la Ri-

vière sera recouvert de la sortie nord du chemin Ducharme jusqu’à l’intersection de la route 309. Aussi, le traitement de sur-

face double sera appliqué sur le chemin Hautes-Chutes, sur toute la partie actuellement en gravier. 

Parallèlement à ces projets, cet été, il y aura rafraîchissement de chemins et de fossés. Le balayage des chemins étant 

presque terminé, nous attaquerons les nids de poule et suivra le fauchage des fossés en juillet. Dès août, il faudra déjà se 

préparer pour l’hiver.  

Les tâches habituelles telles que la collecte des ordures, du recyclage, le coupage de branches et de gazon font également 

partie de nos tâches estivales.  

Il ne faut pas oublier que les employés municipaux ont des familles, merci de redoubler de prudence aux abords des chan-

tiers.  

Bon été à tous.  
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Luttons contre l’érosion accélérée des rives pour protégér 

nos plans d’eau! 

TEXTE: LE COBALI DANS LE CADRE D’UNE CAMPAGNE DE SEN-

SIBILISATION FINANCÉE PAR ÉNERGIE BROOKFIELD. 

L’érosion du sol en bordure des plans d’eau est un phénomène naturel et 

lent, selon lequel les particules du sol sont détachées puis déplacées de leur 

emplacement d’origine. Aussi, certaines activités humaines accélèrent et 

amplifient l’érosion des rives, comme le déboisement des rives et les vagues 

formées par les embarcations à moteur. Ces vagues, généralement plus 

fortes que les vagues causées naturellement par le vent ou par le courant de 

l’eau, affectent alors la santé du plan d’eau.  

L’érosion accrue des rives entraîne des impacts environnementaux, sociaux et économiques 

importants : 

 Accélération de l’eutrophisation (vieillissement du 

lac) par l’apport accru en éléments nutritifs 

 Diminution de la transparence de l’eau causée par 

la présence excessive de sédiments 

 Augmentation de l’envasement sur les plages 

 Perte de terrain pouvant rendre certaines infrastruc-

tures à risque 

 Contribution au colmatage des frayères, un élé-

ment indispensable à l’habitat du poisson et au 

maintien des populations. Les œufs de certains 

poissons ne peuvent éclore en raison de l’asphyxie 

engendrée par l’accumulation de sédiments.  

 

Faisons notre part et AGISSONS! 

Sur l’eau, réduisons la vitesse de nos embarcations. 

En rive, reboisons avec les végétaux appropriés. 

© COBALI 

© COBALI 

 

Cet été, je contribue à la protection des plans d’eau 

Je m’informe, J’agis! 
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Naviguons de façon saine et respectueuse en tout temps 

TEXTE: LE COBALI DANS LE CADRE D’UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION FINANCÉE PAR ÉNERGIE 

BROOKFIELD. 

La navigation peut parfois causer un problème pour la qualité de 

l’eau. Une vitesse excessive, une navigation trop près des rives 

ou encore des embarcations trop grosses ou trop puissantes par 

rapport à la taille du lac sont des pratiques qui peuvent affecter la 

santé du plan d’eau. 

Voici quelques impacts qui peuvent en résulter : 

Un brassage des sédiments lorsque la navigation se fait dans des 

milieux peu profonds (moins de 3 mètres de profondeur). La re-

mise en suspension des sédiments favorise la croissance d’algues 

et de plantes aquatiques et contribue au vieillissement accéléré 

du plan d’eau; 

Une érosion accrue des rives due aux vagues pouvant causer une sédimentation dans le plan d’eau ou encore une diminu-

tion de la transparence de l’eau qui peut avoir pour effet de réchauffer la température de l’eau, qui sera alors plus propice 

à la prolifération des algues bleu-vert (cyanobactéries); 

Une perturbation de l’habitat pour plusieurs animaux. La sédimentation peut affecter les branchies des poissons et colma-

ter leurs frayères. De plus, le bruit causé par le moteur des embarcations peut déranger plusieurs espèces, comme par 

exemple, les oiseaux au moment de la nidification. 

ATTENTION AU BATILLAGE! 

Lorsqu’elles se déplacent, les embarcations laissent, derrière elles, un sillage. Il s’agit d’une trainée de vagues, dont la 

grosseur dépend de plusieurs facteurs : taille et forme du bateau, nombre de passagers, vitesse, etc. En atteignant la rive, 

le battement de ces vagues en frappant le sol s’appelle le batillage.  

Cette source d’érosion des rives peut être très importante et il est donc essentiel 

de demeurer attentif au batillage lorsque nous naviguons! 

Parce qu’on peut s’amuser tout en protégeant le plan d’eau… 

 Ne polluons pas avec nos déchets 

 Évitons les déversements accidentels d’huile ou d’essence 

 Respectons la faune et son habitat 

 Réduisons le bruit (moteur, radio, etc.) 

 Respectons les autres usagers de l’eau 

 Évitons les zones sensibles et peu profondes 

Batillage + 

Batillage +++++ 

Batillage +++ 

© COBALI 
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RECONSTRUCTION DU PONT SITUÉ SUR LA ROUTE 309, À NOTRE-DAME-DU-LAUS 

Les travaux de démolition du tablier commenceront d’ici la fin de l’année 2018 

Saint-Jérôme, le 14 mai 2018 - Le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 

(MTMDET) informe les usagers de la route que le pont situé sur la route 309, au-dessus de la rivière Saint-Denis à Notre-

Dame-du-Laus, sera reconstruit. À ce jour, les différentes études menées pour déterminer la nature de l’intervention à pri-

vilégier sont terminées et conclues vers cette reconstruction.  

Le 30 avril dernier, le Ministère a rencontré les représentants des municipalités de Notre-Dame-du-Laus, de Notre-Dame-

de-Pontmain et de Val-des-Bois, afin de leur présenter le projet routier et les différentes étapes à venir.  

Échéancier projeté  

Ce projet, de plus de 5 M$, nécessite différentes étapes selon le cheminement d’un projet routier. La démolition du tablier 

du pont actuel se fera d’ici la fin de l’année 2018. La démolition des piles et des culées, ainsi que la reconstruction du pont 

devraient débuter en 2020. 

On se rappelle que le pont a été fermé à la circulation au mois de novembre 2016 et que depuis, la circulation se fait par un 

chemin de déviation temporaire de quatre kilomètres qui permet d’assurer la sécurité et la fluidité des déplacements dans le 

secteur. Le respect de la limite de vitesse de 50 km/h contribue à la sécurité de tous en plus de limiter les dommages à cette 

route temporaire. 

Le Ministère remercie les usagers de la route pour leur collaboration. De 2018 à 2020, plus de 4,8 milliards de dollars se-

ront investis sur le réseau routier québécois, où plus de 2 000 chantiers seront en activité, créant plus de 31 000 emplois. 

Afin de planifier adéquatement vos déplacements, informez-vous sur les entraves en cours et à venir en consultant le Qué-

bec 511. Pour la sécurité des usagers de la route et celle des travailleurs, le respect de la signalisation en place est essentiel. 

Reconstruction du Pont Saint-Denis  

Rencontres citoyennes 

Notons que par la suite, dans le but d’informer les citoyens et les usagers de la route de l’avancement du dossier, 

toutes les informations, quant à l’échéancier et à l’avancement des travaux, seront diffusées sur les sites Internet des 

municipalités concernées.  

Saint-Jérôme, le 30 mai 2018 – Le ministère des Transpor ts, de la Mobilité durable et de l’Électr ification des trans-

ports invite les citoyens des municipalités de Notre-Dame-du-Laus, de Bowman et de Val-des-Bois à assister à l’une ou 

l’autre des rencontres d’information ci-dessous, au cours desquelles sera expliqué le projet de démolition et de reconstruc-

tion du pont, le mercredi 6 juin.  

            Municipalité de Val-des-Bois 

18 h à 19 h 

Lieu :  

595, route 309 

Val-des-Bois (QC) J0X 3C0 

Municipalité de Notre-Dame-du-Laus 

19 h 30 à 20 h 30 

Lieu : 

15, chemin Ruisseau-Serpend 

Notre-Dame-du-Laus (QC) J0X 2M0 
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4  août 2018 dès 10 h 
121, ch. Du Pont-de-Bois à VDB 

La programmation complète sera publiée sous peu!  

Structure  

aquatique encore 

 PLUS grosse  

cette année Mathieu Gratton 

en prestation à 

20 h 
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Festival country  

TEXTE : TANIA LAROCQUE  

Afin de vivre un divertissement adressé pour toute la famille, c’est sans contredit au 

Festival Country Bowman/Val-des-Bois qu’il faut se rendre. 

C’est avec grand enthousiasme que nous vous souhaitons la bienvenue, à tous et chacun, durant les quatre (4) jours de ce 

festival. Nous souhaitons que vous soyez parmi nous encore cette année. 

Comme certains d’entre vous le savent déjà, nous en sommes rendus à la 14ième édition! Cette année encore nous vous of-

frons une programmation hors de l’ordinaire. Nous espérons que votre séjour vous plaira et que nos divertissements sauront 

faire de cet évènement un moment mémorable pour vos familles et amis. Laissez-vous emporter par la frénésie ambiante et 

profitez de ces moments privilégiés et exaltants. 

L’équipe du festival Country Bowman/Val-des-Bois vous remercie et grâce à nos merveilleux bé-

névoles, votre séjour devrait être à la hauteur de vos attentes. 

Au plaisir de vous y rencontrer! 

Le samedi 30 juin 2018, il y aura de l’animation colorée avec Frisotine; les en-

fants auront droit à un maquillage. Une gigantesque structure gonflable ainsi 

qu’une petite structure seront érigées sur le terrain.  

Plusieurs artistes à découvrir! 

Visitez notre site Internet pour en apprendre d’avantage au www.festivalcountrybowman.com  

Pour nous joindre 819 598-6440 ou le 819 661-0563  

MERCI À TOUS NOS COMMANDITAIRES 

À la recherche de héros locaux  

Dans le cadre de la Fête nationale 2018 portant le thème, Histoire d’un héros, nous sommes à la recherché de héros locaux.  

Un membre de votre entourage se démarque par ces gestes et pour vous cette personne est un héros ? 

Envoyez-nous une photo d’elle, incluant une courte biographie, expliquant pourquoi cette personne est un modèle pour 

vous. Faites vite ! Vous avez jusqu’au 15 juin. 

Elle aura son moment de gloire dans notre exposition des héros lors de la Fête nationale le 24 juin prochain.  

Vous pouvez l’envoyer par courriel au loisirs.valdesbois@mrcpapineau.com ou di-

rectement à la municipalité de Val-des-Bois. Pour toutes informations, contacter Sonia 

au 819 454-2280 poste 3055. 

http://www.festivalcountrybowman.com
callto:(819)%20598-6440
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Musique 100 % québécoise 

Maquillage pour tous 

Jeux et animations pour enfants 

Exposition de nos héros quebécois  

À 19 h, Dude le chansonnier  

Feux d’artifices   

BBQ et bar sur place  

À midi, tournoi de balle molle amicale 

*Il est interdit d’apporter votre propre  

boisson sur le site. 

 Dès midi, au terrain  
de balle de  

Val-des-Bois 
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Vient fabriquer de la glu et 

manger de la barbe à papa 

avec ton papa !  
 

Vous devez réserver votre place avant le 12 

juin, en communiquant avec Sonia Pétrin 

Poulin au  

819 454-2280 poste 3055 ou au   

loisirs.valdesbois@mrcpapineau.com 

           Le 15 juin  

à 18 h 30 

 

À la bibliothèque de 

Val-des-Bois/

Bowman 

Activité de la fête des pères 

Cet été, venez vous amuser et bouger sur le rythme de la musique  

country.  

Tous les samedis, à 9 h au centre 

communautaire de Val-des-Bois. 

Du 30 juin au 1er septembre. 

*Vous devez vous inscrire à la 

municipalité de Val-des-Bois ou 

à la Bibliothèque municipale. 

Plusieurs forfaits disponibles, 

 40 $ pour 10 cours 

 25 $ pour 5 cours 

 18 $ pour 3 cours 
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Nuit blanche 
Le 7 juin, de 20 h à 8 h 

Au Centre communautaire 

Jeux vidéos sur grand écran 

Les films les plus récents 

Du popcorn et de la barbe à papa 

Des jeux de toutes sortes 

Choix destination "la Ressource jeunesse en voyage" 

Et bien PLUS … 
 

*Viens avec un ami, même s’il n’habite pas à         

Val-des-Bois ou Bowman. 

Pour les jeunes de 11 à 17 ans 
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JOIGNEZ-VOUS DÈS AUJOURD’HUI AU PROGRAMME D’ENTRAÎNEMENT! 
Je vous lance le défi  

de me rejoindre à la ligne 

d’arrivée le 16 juin prochain! 

À bientôt! 

Marie-Ève Ricard  

INFORMATIONS & INSCRIPTIONS 

819 767-2759 

1·2·5·10 KM | À LA MARCHE OU À LA COURSE  

Défi individuel ou en groupe | Mini-défi pour les petits  
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Quelques notes sur les résolutions de la C.S.  

Notre-Dame-de-la-Garde de Val-des-Bois. 
TEXTE : PIERRE VALOIS  

Pour donner suite à notre article précédent sur les écoles, 

nous revenons un peu en arrière pour fournir le détail de 

quelques résolutions adoptées par la Commission scolaire 

Notre-Dame-de-la-Garde au cours du siècle dernier. 

Le 28 mars 1915, les commissaires D.C. Morin, Léandre Cyr 

et Alfred Lépine décident qu’une « demande à Mlle Cécile 

Vadnais, institutrice de l’école No 1 est par les présentes 

envoyée, d’après le rapport de M. l’Inspecteur Filteau lui 

demandant de se dévouer plus dans l’enseignement de 

l’école, Messieurs les Commissaire feront une visite à cette 

école d’ici à quelques jours, s’il n’y a pas de changement, la 

commission scolaire sera obligée de résilier son engage-

ment, cet avis est envoyé d’après le rapport de l’inspecteur 

Filteau… ».  

Le 14 avril on prévoit  l’inspection de l’école de Mme Vad-

nais pour le 16 avril à 09 heures « afin d’interroger les élèves 

sur les matières apprises depuis le commencement de l’an-

née 1914-1915». 

Le 25 juillet 1915 on demande des soumissions pour la four-

niture de bois de chauffage pour les écoles, en bois de 24 

pouces soit «  École No 3 : 5 cordes de bois franc, 5 cordes 

de bois mou, Pour l’École No 1, 5 cordes de bois franc et 5 

cordes de bois mou et pour l’école No 4, 3 cordes de bois 

franc et 3 cordes de bois mou. » 

Le 6 septembre 1915, les commissaires s’assignent des res-

ponsabilités pour l’entretien des écoles. C’est ainsi que 

Charles Morin verra à la bonne marche de l’école No 1, Al-

fred Bolduc à celle de l’école No 2 et Léandre Cyr à celle de 

l’école No. 3.  

Le 17 octobre 1915, la C. S. procède à l’achat de 12 bancs 

d’école. 

Le 12 décembre 1915, il est proposé par le Commissaire A. 

Bolduc et secondé par le Commissaire A. Lépine que la pré-

sente résolution comprend et donne avis, à tous ceux qui 

troubleront la paix dans les écoles de cette Municipalité sera 

passible de payer une amende de pas moins de 10 $ pas plus 

de 20 $, cette résolution donne avis que cette amende sera 

imposée, avec seulement les frais, à qui troublera les institu-

trices pendant les heures de classe, cette amende sera impo-

sée par le conseil scolaire. » 

Le 10 juin 1916, l’audition des livres de la C.S. est confiée à 

l’ex-curé de la paroisse, W. D. Richer, rapport qui sera pro-

duit par ce dernier à l’assemblée du 27 juillet 1916. 

Cours d’informatique 

TEXTE: SONIA PÉTRIN POULIN 

Il n’est pas toujours facile de bien comprendre comment fonctionne un ordinateur, navi-

guer sur internet, faire des transactions bancaires en ligne ou rédiger des textes.  

Il est maintenant possible pour vous de prendre un rendez-vous afin que nous puissions 

vous aider. Les cours sont d’une durée d’une heure, le lundi soir pendant les heures d’ou-

verture de la bibliothèque, cependant les places sont limitées. Les cours sont offerts gra-

tuitement.  

Vous devez absolument prendre un rendez-vous en téléphonant à la bibliothèque au 819 454-2280 poste 3055. 

Activités 



 

- 
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Le 6 octobre 1916, les commissaires P. Deslauriers et A. 

Bolduc font adopter la proposition suivante : « Que l’institu-

trice de l’école No. 1 soit avisée de ne pas délibérer (sic) 

aucun élève sans fournir un billet des parents demandant à 

l’institutrice de laisser leurs enfants qu’à l’heure mentionnée 

sur le billet que l’institutrice gardera en sa possession. »  On 

peut penser que les familles réclament que leurs enfants les 

soutiennent dans les travaux de la ferme.  

Le 29 juillet 1917, les commissaires A. Bolduc et A. Morin 

propose et seconde une résolution afin que « Lorenzo Morin 

soit autorisé de voir Paul Dubuc, ou un autre homme ca-

pable pour faire les quelques réparations nécessaires aux 

écoles de la susdite Municipalité, et voir cet homme au plus 

tôt possible, ces ouvrages devant être faits d’après le rap-

port des commissaires, après leurs visite du 23 juillet 

1917 ». 

Le 22 septembre 1918 on apprend que Hormidas Gauthier 

aura la responsabilité de fournir le bois de chauffage de de 

l’école No. 1, et  qu’Alfred Bolduc se chargera de l’école No 

2 et Maxime Vallières de l’école No 3.  

Le 4 mars 1919. A.A. Letarte, inspecteur d’école, fait ses 

recommandations à la C.S. Parmi plusieurs, celle ci : « Je 

sais qu’il serait de votre devoir de faire certains change-

ments dans votre Municipalité. Vous savez comme moi que 

votre école No. 1 est très mal placée, presque tous vos en-

fants ont à souffrir pour se rendre à l’école et [mot illisible] 

grand n’y vont pas à cause de sa situation. Vous devriez en 

conséquence construire au village et descendre le No 1 de 

1mille et 1/4 environ. J’espère que vous allez prendre en 

sérieuse considération ces quelques remarques ». 

À une assemblée qu’on ne peut pas dater mieux que de dire 

qu’elle s’est tenue entre le 4 mars et le 4 juillet 1919 (le se-

crétaire n’ayant pas inscrit cette date au procès-verbal) on 

adopte une résolution pour que « le secrétaire soit autorisé à 

écrire au comité du Crick-Pelletier, les notifiant qu’il se 

forme un arrondissement  et que la Commission Scolaire 

batiron (sic) une école sur la charge de l’arrondissement du 

crick Pelletier les frais de la batisse (sic) et ses dépendances 

et de l’entretien et l’Institutrice, tous (sic) ce qui dépenderas 

(sic) de l’arrondissement. » On apprendra plus tard que 

l’emplacement choisi se situerait sur le lot 47 ou 48 du rang 

II dans Bowman. 

Le 28 juillet les commissaires se rendent sur les lieux pour 

choisir l’emplacement de cette nouvelle école, le 23 août on 

détermine que cette école devra mesurer 20 pieds X 26 

pieds, qu’un hangar de 12 pieds X 12 pieds devra aussi y être 

érigé, qu’un passage de 12 pieds X 5 pieds devra être aména-

gé et enfin que les cabinets ( la bécosse extérieure) aura 6 

pieds X 8 pieds et on réclame 3 soumissions. Finalement le 

27 août c’est Arthur Paquette qui s’engage «  à bâtir l’école 

situé(sic) sur le crick Pelletier sur le lot No 40, du rang II du 

Cantons(sic) Bowman pour le prix de 1200 dollars. Pour ce 

faire Lorenzo Morin est autorisé à faire un emprunt de $1000 

pour la construction de cette école. Cette école portera le 

nom d’école No. 4. Son arrondissement comprendra tous les 

lots entre le 35 et le 42 du rang II du canton Bowman 

Le 23 juillet 1920, Jos Villeneuve est autorisé à faire faire     

2 portes pour l’école No. 3 alors que Donat Portelance est 

tenu de voir à faire la clôture de l’école No. 4 avant le 1er 

septembre 1920. Ludger Frappier sera remboursé d’une 

somme de 30$ pour avoir fait et installé cette clôture. 

Le 20 décembre 1920, l’inspecteur A.A. Letarte signale, 

entre autres choses qu’il manque « au No. 4, a) un crucifix b) 

tous les livres de classe c) la carte de la province d) des ri-

deau (sic) dans les fenêtres (2). Il faudra changer la disposi-

tion des bancs, ils devront être placés comme ils étaient, les 

bancs d’en arrière devront être haussés car ils sont trop bas 

pour les grands élèves. » 

Le 20 mars 1921, les commissaires adoptent une résolution 

pour nommer J. A. Larivée à titre d’auditeur des livres de la 

Commission scolaire. Cette nomination va jeter dans la tour-

mente la petite Commission scolaire Notre-Dame-de-la-

Garde pour les deux années suivantes. 

Son rapport sera dévastateur pour la façon dont le président 

et le secrétaire-trésorier se sont conduits à l’égard des fi-

nances de cette C. S. (fraudes, fabrication de faux docu-

ments, détournement de fonds du Département de l’Instruc-

tion publique).  

Deux citoyens que leur communauté honorait devront soit 

démissionner soit être congédié. De plus l’un de ces deux-là 

qui était alors secrétaire de la municipalité de Bowman sera 

forcé de démissionner et une lettre sera même expédiée au 

premier ministre de la province pour dénoncer cette con-

duite. 
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Pétition 

Pour un investissement public équitable en santé, en éducation et en 

justice sociale entre l’Outaouais et les autres régions comparables au 

Québec. 

Considérant que les secteurs de la santé, de l’éducation et de la justice 

sociale sont tous sous-financés au Québec; 

Considérant que l’Outaouais souffre doublement de ce sous-

financement chronique par rapport aux autres régions comparables du 

Québec puisqu’elle n’obtient pas sa part en ce qui concerne la réparti-

tion des fonds publics per capita, le manque de professionnels et de 

travailleurs de la santé, et le manque d’infrastructure et d’équipement, 

ce qui provoque entre autres des dépenses énormes pour les soins pro-

digués en Ontario; 

Considérant que l’Outaouais souffre d’un manque de programmes de 

formation au CÉGEP de l’Outaouais et à l’Université du Québec en 

Outaouais, ce qui force une partie importante de notre jeunesse à aller 

étudier à l’extérieur de notre région et à s’exiler définitivement; 

Considérant que le financement de nos organisations communautaires 

est gelé depuis des années, et que par conséquent les besoins en ser-

vices sociaux de notre population défavorisée sont négligés par faute 

de moyens; 

Nous, soussignés, demandons au gouvernement du Québec: 

▪Une augmentation significative du financement public des soins de 

santé en Outaouais pour rattraper le financement des régions compa-

rables au Québec. 

▪Une augmentation significative des programmes de formation au CÉ-

GEP et à l’Université du Québec en Outaouais pour combler le 

manque de programmes qui obligent nos jeunes à s’exiler. 

▪Une augmentation significative du financement de nos groupes com-

munautaires pour leur permettre de réaliser adéquatement leur mission 

d’entraide et de justice sociale. 

Pour signer la pétition, rendez-vous au bureau municipal de Val-des-

Bois. Vous devez y apposer aussi votre nom et vos coordonnées. 

Merci! 

Vente de garage  

TEXTE : DIANE GUY 

Nous désirons remercier grandement Élise 

Lépine et Valérie Tétreault, ainsi que Milton 

Last, pour avoir organisé une superbe vente 

de garage, les 18-19 et 20 mai, au profit de La 

Mie du Partage, afin que nous puissions pro-

curer plus d’aide, encore cette année, aux 

élèves de l’école de la Montagne.  

Merci à tous ceux qui ont donné des articles 

pour cette vente de garage, et à tous ceux qui 

sont venus faire des achats.  

Un montant de 2 182.40 $ nous a été remis. 

L’argent servira à aider tous les élèves, sans 

exception, qui fréquentent l’école de la Mon-

tagne. Je me joins à l’équipe qui a si bien or-

ganisé cette vente de garage, pour remercier 

Matériaux Lajeunesse qui nous a prêté ses 

chapiteaux, et la municipalité de Val-des-Bois 

pour le prêt des tables.  

Nous voulons remercier aussi les quelques 

bénévoles qui sont venus aider, pendant ces 

trois jours. Nous travaillerons en collaboration 

avec mesdames Lépine et Tétreault, quant à 

l’utilisation de 

ces fonds, pour 

les élèves de 

l’école.  

MERCI  
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Hommage aux pères ordinaires 

TEXTE : LOUIS-SIMON FERLAND, BLOGUEUR 

Il est temps qu’on se dise bravo, nous les pères ordinaires. Oui, ordi-

naires, parce que la plupart d’entre nous ne nous considérons pas 

comme des êtres exceptionnels. Nous avons nos bons moments, 

nous avons nos forces, mais nous sommes loin d’être parfaits. 

On aime nos enfants, on s’occupe bien d’eux, on les fait 

rire, on les élève par essais et erreurs, on leur apprend un 

tas de trucs (dont seulement le quart est vraiment utile), 

on les chicane, on les guide, on les motive, on les encou-

rage, bref, on fait notre gros possible. 

Mais, disons-le franchement, jamais on n’aura de prix 

Nobel en paternité. Ni de buste en bronze pour avoir réin-

venté le rôle de père. Oh, on reçoit régulièrement la mé-

daille du « plus meilleur papa du monde » et ça nous suffit 

amplement. 

Mais savez-vous, juste le fait de prendre notre rôle de père au sé-

rieux et d’y prendre goût, c’est déjà une grande réussite. 

On a fait un bon bout de chemin depuis quelques décennies, nous les 

pères. En matière d’engagement, de responsabilités et d’implication, je pense qu’on a enfin trouvé notre place. Y’a de quoi 

être fiers. 

Bon, dans les publicités et les séries télé, on a encore l’air de tarés irresponsables. Mais dans la réalité, le papa québécois est 

vraiment sur la voie de l’épanouissement. 

Maintenant, la grande majorité des papas que je croise sont des gens qui placent la famille au centre de leurs priorités. Qui 

sont cools. Qui voient évoluer leurs enfants avec bonheur. C’est déjà un grand pas sur les générations précédentes. 

Mais c’est une lame à double tranchant. Puisque la barre paternelle est plus haute, puisque la plupart des pères sont mainte-

nant devenus extraordinaires, voilà pourquoi on se sent individuellement de plus en plus ordinaires. Il y a quelques années, 

les papas impliqués étaient une curiosité. Maintenant, c’est la norme. 

Sincèrement, on n’a pas besoin de chercher à être extraordinaires. Soyons ordinaires, mais heureux. Si on s’occupe bien de 

nos enfants, qu’on les aime sans réserve, qu’on leur accorde la place et le temps qu’ils méritent, y’a de bonnes chances 

qu’on réussisse notre mission parentale. 

J’ai l’impression qu’on a un drôle d’avantage, nous les pères. Notre rôle prend du gallon avec les années. Ça n’enlève rien 

aux mères (qui sont le centre d’attraction inné des enfants durant leurs premières années de vie). Le père, lui, semble gagner 

en profondeur au fil du temps. 

Les enfants aiment regarder vivre leur papa. C’est un modèle, même quand ses intérêts semblent bien éloignés. Et quand on 

atteint l’âge de raison, on réalise que ce qui nous semblait ordinaire comportait plutôt des facettes extraordinaires. 

Alors voilà. Continuons d’essayer de faire du mieux qu’on peut. Dans l’ordinaire comme dans l’extraordinaire.  
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Chambre hyperbare  

TEXTE : KIM BEAULIEU , MAMAN DE VINCENT GUINDON 

Il y a près d'un an et demi on apprenait que Vincent souffrait 

d’un trouble neurologique causé par sa naissance prématu-

rée. Qu’est-ce que la Leucomalacie periventriculaire?  

Ouff!  Hé bien, ça veut dire que Vincent ne marchera pas 

aussi facilement que ses sœurs jumelles ou ses amis et que 

nous devrons travailler fort pour plusieurs années afin d’y 

arriver.  Quel choc ce fût d’entendre ce verdict.  

 Notre pédiatre nous avait déjà référé en physiothérapie de-

puis l’âge d’un an pour traiter la motricité de ses jambes. Les 

traitements ont débuté à l'hôpital de Gatineau une fois par 

mois.  La dame qui lui faisait faire de la physio m’a mention-

né que c’était un peu de ma faute s’il ne marchait pas et que 

je devais le laisser faire un peu.  Par la suite elle s’est absen-

tée et nous avons été oubliés durant plusieurs mois. 

Un peu tannée et triste, j'ai pris la décision d'aller au privé, ce 

qui implique beaucoup de sous. Le centre La Ressource nous 

a enfin pris en charge. Quel bonheur après une longue attente 

de  dix mois.  Vincent reçoit un vrai suivi adapté et couvert 

par l'assurance maladie pour douze rendez-vous d'une heure 

par semaine. Une fois fini on doit encore attendre six mois 

pour être réévalué. Ces moments interminables sont difficiles 

car on se sent mal de ne pas pouvoir offrir plus à son enfant. 

Lorsque Vincent va à ses rendez-vous, il fait ça comme un 

champion. Il est toujours de bonne humeur et très vaillant.  

Maintenant nous sommes en attente d’un ergothérapeute de-

puis environ un an.    

C'est avec toutes ces péripéties que j'ai décidé, un soir en 

écoutant Chantal Lacroix, de m'informer du coût d`une 

chambre hyperbare. Après plusieurs vérifications, la meil-

leure solution était une location de 2 300 $ pour 40 jours. 

Une levée de fonds était ensuite à envisager.  

C’est quoi une chambre hyperbare?  « La thérapie hyperbare 

consiste à placer un ou des individus dans un endroit hermé-

tique dans lequel la pression de l’air est augmentée par le 

biais d’un compresseur. Il est aussi possible d’augmenter la 

concentration 

en oxygène 

lors du traite-

ment. L’aug-

mentation de 

la pression permet donc de « forcer » l’oxygène à pénétrer 

dans les liquides corporels tels que le plasma sanguin, le li-

quide lymphatique et le liquide encéphalorachidien dans le 

cerveau.  

Ceci permet donc d’oxygéner des parties du corps qui ne 

reçoivent pas d’oxygène par le simple processus de la respi-

ration. » L’oxygénothérapie hyperbare est utilisée pour trai-

ter de nombreuses maladies et problèmes de santé. 

Je me suis alors dit que ça devrait aider Vincent. Surtout que 

nous sommes dans l'attente d’un suivi en ergothérapie.   

En attendant, nous faisons des exercices à tous les jours, 

nous utilisons un appareil pour étirer les muscles de ses 

jambes (en station debout) et une marchette.  

Avec beaucoup d'efforts et de patience, nous gardons espoir 

de voir un jour Vincent se tenir debout et marcher seul. 

Vincent aime beaucoup le temps qu’il passe à l'intérieur de 

sa fusée soit entre 60 à 90 minutes par jour et même plus si 

on est capable. 

 Je crois voir des améliorations. Il a tendance à se tenir plus 

debout avec appui et il déplace mieux ses pieds. Il a une 

meilleure posture et dort mieux la nuit; par le fait même, j’ai 

plus d'énergie!  

Merci à ceux et celles qui ont donné et soutenu ce beau pro-

jet qui fera une différence dans la vie de mon p’tit homme.  

Pour des questions vous pouvez 

communiquer avec moi et ça va 

me faire plaisir de vous en ja-

ser. 



Entreprise du mois 
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ViActive 

TEXTE : DIANE ST-DENIS 

 

ViActive fait relâche pour la saison estivale. Profitez 

de la belle saison pour bouger et profiter du grand air. 

On se revoit en septembre, promis! Bon été! 

 

 

 

Les Demoiselles d’Azur et leurs cavaliers 

VOUS REMERCIENT 

 
Aux citoyens de Bowman, Val-des-Bois, Notre-Dame-de-la-

Salette et Poltimore (Val-des-Monts) 

Votre grande générosité permettra au groupe de majors et ma-

jorettes de poursuivre leurs activités l’an prochain. 

MERCI BEAUCOUP 

Fin des classes 

TEXTE : ÉQUIPE MUNICIPALE 

La Municipalité de Val-des-Bois aimerait rendre hommage au travail que les élèves, parents et enseignants ont accompli 

tout au long de l’année scolaire. 

D’abord, félicitations aux élèves pour leur persévérance et leur travail. De la pré-maternelle à l’université, nous exigeons le 

meilleur d’eux. Ils apprennent sans relâche, se développent et partagent ensuite leurs connaissances. Chacun forge son che-

min, grandit, s’épanouit. Continuez, vous êtes beaux à voir. 

Ensuite, merci aux parents et aux enseignants pour leur patience et leur encadrement. Votre soutien est essentiel durant tout 

le cheminement scolaire et est d’ailleurs apprécié, sans nécessairement être gratifié, par notre relève. Nous vous en remer-

cions. Vous forgez la nouvelle génération de mains de maitre! 

La fin des classes est synonyme du début de l’été. La période estivale est idéale pour profiter de moments en famille, vous 

reposer et vous amuser. 

Bon été à tous! 
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Fabrique Notre-Dame-de-la-Garde 

TEXTE : CÉLINE VADNAIS 

RAPPEL : Indépendamment de notre croyance et de nos convictions, chacun de nous s’est fait inculquer au cours de son 

enfance des valeurs chrétiennes qui guident encore notre comportement. De nos jours, plusieurs d’entre nous se rendent à 

l’église pour certains services religieux qui touchent directement des évènements heureux ou malheureux de notre parcours 

sur terre. La dîme est une contribution volontaire qui permet de soutenir les églises et ainsi assurer l’offre de services à ses 

citoyens. 

C’est en guise de reconnaissance de ces services que les citoyens supportent cette campagne de financement. Alors nous 

vous invitons à contribuer généreusement à cette collecte de fonds, afin de permettre à notre paroisse de poursuivre sa mis-

sion et ainsi d’offrir ces services indispensables à la communauté. 

  



Association des pompiers  

volontaires 

Claude Thibault, président 

 

 

Cercle de Fermières de  

Val-des-Bois/ Bowman 

Liette Bélair, recrutement 

Denise Dubois, présidente 

819 454-2008 

 

Chevaliers de Colomb,  

Conseil 6045 

Richard Bastien, grand chevalier 

819 454-2640 

 

Club de l’Âge d’Or  

« Les Bons Copains » 

Carole Manseau   

819 592-2163 

Club de chasse et pêche 

Roxane Blanchard 

chassepechevdbb@hotmail.com 

 

La Fabrique 

Émilien Teck, président 

819 454-2660 

 

Coopérative des quilleurs de la Lièvre 

Benoit Sarrazin, président  

Nathalie Lévesque, inscription  

819 454-2564 

 

Groupe viActive 

Claudette Lapointe, responsable 

Diane St-Denis, responsable 

819 454-2478 

 

Kim Beaulieu 

819 918-4053 

Loisirs Val-des-Bois et Bowman 

Sonia Pétrin Poulin, présidente du C.A. 

ppoulin.sonia@gmail.com 

 

La Mie du Partage 

Diane Guy, présidente 

819 454-2974 

 

 

 

Mouvement Arts et Culture 

Anne Trépanier, présidente 

819 454-6766 

 

Office municipal d'habitation (OMH) 

Jean-Paul Osborne, directeur 

819 664-4970 

 

Festival Country Bowman 

Val-des-Bois 

819 661-0563 

 

Liste des organismes 

Le Valboisien                 Organismes 
Bulletin municipal d’information              Organismes 

25 

Chers organismes, 

Cet espace vous est réservé afin d’afficher des messages à l’intention de vos membres et de la 

communauté. 

Continuez de profiter de cette visibilité!  

Transmettez-nous vos messages avant le 20 de chaque mois afin qu’ils soient publiés dans 

l’édition du mois suivant.  

AGA de la Mie du Partage 

TEXTE : DIANE GUY 

Les membres du conseil d’administration de La Mie du Partage désirent vous inviter à leur Assemblée Générale Annuelle 

(AGA) qui se tiendra le jeudi 14 juin à 19h à la salle municipale de Val-des-Bois au 595, route 309. Nous avons besoin de 

deux (2) nouveaux membres pour siéger au conseil d’administration. Si vous avez du temps à donner et que le bénévolat 

vous intéresse, venez nous rencontrer à notre AGA. Vous pourrez ainsi mieux connaître notre organisme et découvrir tout ce 

que nous accomplissons pour la communauté. 

Au plaisir de vous rencontrer le jeudi 14 juin. 



DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

Calendrier  
Juin 2018 

 

Fermières 

 

Ressource Jeunesse 

 

L’heure du conte 

 

Zumba 

 

Bingo 

 

Piyo 

 

 

Jemem 

 

Collecte du recyclage 

 

Âge d’Or 
 

 

Bibliothèque 

Séance du conseil  

 

Taxes municipales 

 

Collecte des ordures 

 

Fête nationale  

(p.13-14) 

Activité de la 

fête des pères 

( p.15) 

Nuit Blanche 

(p.16) 

(p.17) 

AGA de la Mie 

du partage 

(p.25) 

Séance d’in-

formations 

MTQ p.(10) 

Fête de la pêche 

*Pré-inscription 

obligatoire  

Dégustation 

mets et  bières 

(p.12-13) 


